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DEPARTEMENT 
LOIRE-ATLANTIQUE 

Canton 
SAINT NAZAIRE 2 

COMMUNE 

TRIGNAC 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

Liberté - Egalité - Fraternité 

Objet: ARRETE DU MAIRE 
ARRETE DE 

REGLEMENTATION DE LA 

CIRCULATION ET DU 

STATIONNEMENT 

A L'OCCASION 

FESTIVAL PLEINS FEUX 

PLACE ET PARC DU 

MARCHE 

Le Maire de la Ville de TRIGNAC, 

VU le code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212-1, L 2212-2, 
L2213-1, L 2213-2, et L 2213-6, 

VU le Code de la voirie routière et notamment les articles L 113-2, L 116-2 et R 116-2, 

VU le code de la route, notamment l'article R 610-5, 

VU l'instruction ministérielle sur la signalisation routière - Livre 1 - Huitième partie -
« signalisation temporaire » approuvé par l'arrêté du 07 juin 1977 et modifié. 

VU la demande présentée par la Commune de TRIGNAC dans le cadre du FESTIVAL PLEINS 
FEUX sur la Commune de TRIGNAC 

DU VENDREDI 19 JUIN AU DIMANCHE 21 JUIN 2026 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur 
le site prévu pour cette manifestation culturelle et ce, pour garantir la sécurité publique, 

ARRETE: 

ARTICLE 1er : la circulation sera réglementée sur l'espace public notamment au parc et 
place du marché : 
- la circulation et le stationnement sont interdits du 16 au 18 rue Marcel Sembat,
la circulation est à double sens du numéro 7 au numéro 17 rue Marcel Sembat et du 18 au

20 : - du vendredi 19 juin 2026 à partir de 8h30 au samedi 20 juin 2026 à 2h.
- du samedi 20 juin 2026 à partir de 13h30 au dimanche 21 juin 2026 à 2h.

- la circulation et le stationnement sont interdits de l'angle du numéro 7 jusqu'à l'angle du
numéro 9 de la rue du marché et sur la place du marché.

- du vendredi 19 juin 2026 à 8h30 jusqu'au dimanche 21 juin 2026 08h.

- la circulation et le stationnement sont interdits sur le parking du 19 bis rue Marcel
Sembat (parking Kinésithérapeutes) :

- du vendredi 19 juin 2026 à 8h30 jusqu'au lundi 22 juin 2026 à 8h30

* Seuls les véhicules des services de secours, des services de mairie et artistes pourront accéder
rue Marcel Sembat et rue du Marché.

ARTICLE 2 : L'accès à l'intérieur de l'espace utilisé pour la manifestation sera réglementé du 
vendredi 19 juin 2026 à 8h30 au lundi 22 juin 2026 à 8h30. 




